
Pré cautions ét ré glés barrié rés én EHPAD dans 
la vié dé tous lés jours 

1) pour les patients nouvellement arrivés dans l'EHPAD ou revenant d’examens 
en ville ou d’hospitalisation, qu’elles sont les mesures à prendre ? 

- L’isolement en chambre est de rigueur avec  

o précautions contact + gouttelettes pendant 14 jours (la fameuse quatorzaine) : 

Masque chirurgical + SHA 

Le tablier à usage unique est mis pour les soins impliquant un contact avec le résident 

(toilette, auscultation, prise de sang, pansement…) 

o Si soins à risque d’aérosolisation  

 Masque FFP2 si O² haut débit (VNI, Optiflow) ou aérosols, lunettes, 

surblouse +/- tablier si soins mouillants, SHA 

 Masque chirugical pour le résident au-dessus des lunettes 

2) En EHPAD, hors secteur Covid et hors soin, faut-il porter des sur-blouses, 
charlottes et sur-chaussures : 

Non, juste les précautions habituelles depuis le début du confinement à savoir hygiène des 

mains et masques 

3) Le personnel administratif doit-il porter des masques chirurgicaux dans les 
bureaux : 

- Si tâches exclusivement administratives sans contact, ni vis-à-vis avec l’extérieur :  NON 

- Dès le moindre symptôme, fébricule, toux, rhume…     OUI 

- Si activités avec proximité avec les résidents (moins d’un mètre) :    OUI 

- Si département passe en zone de haute circulation du virus    OUI 

 

 


